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LUDGER CHARPENTIER Petitioner APPELLANT

Oct6
AND

HER MAJESTY THE QUEEN J25
RESPONDENT

Defendant

ON APPEAL FROM THE EXCHEQUER COURT OF CANADA

Petition of rightSale of land to CrownCrowns liability for municipal

taxesFormer owner claiming reimbursement for taxes paid

On April 27 1949 by deed of sale to which was attached the order-in-

council authorizing the purchase the Crown bought property in

Montreal from the appellant The deed provided that the Crown

would pay dli the taxes compter du ier avril courant 1949 The

order-in-council authorized the payment of the purchase price

together with such amount as may be legally due by the Crown in

respect of taxes or other adjustments

The Crown reimbursed the appellant one twelfth of the municipal taxes

for the year 1948-49 In October 1949 the municipality claimed pay
ment from the appellant of the municipal taxes which were due for

the year commencing May 1949 The by-law imposing that tax

had been adopted in March 1949

Upon threat of legal action by the municipality the appellant paid the

tax and claimed from the Crown by petition of right the reimburse

ment of it The Exchequer Court dismissed the appellants claim

Held The appeal should be dismissed

The taxes for which reimbursement was sought were not those which the

Crown had consented to pay By the terms of the order-in-council

the only obligation assumed in this respect by the Crown was to pay

the taxes legally due by it and the Crown is not liable for municipal

taxes other than those levied for municipal services which was not

the case here

The representative of the Crown could not bind the Crown to make

payment which was not authorized nor could or did the Minister

through the mandate given to the Crowns representative intend or

undertake to ratify such an obligation Indeed at the time of the

contract the taxes were not due from anyone

APPEAL from the judgment of the Exchequer Court of

Canada Thorson dismissing the appellants petition of

right

Reeves Q.C for the appellant

Campbell Q.C for the respondent

PRE5ENT Kerwin C.J and Taschereau Kellock Fauteux and

Abbott JJ
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1955 The judgment of the Court was delivered by
CARpEN FAUTEUX Les faits donnant lieu ce litige peuvent

substantiellement se rØsumer comme suitAux termes
THEQUFCN ..

un acte notarie fait et signe Montreal le 27 avril 1949
Sa MajestØ aux droits du anada agissant par le Ministre

des Travaux Publics reprØsentØ lncte par Roland Simard

achetait de lappelant un immeuble rue Notre-Dame en

là cite de MontrØal et assumait entre autres obligations

celle

De payer les taxes tant municipales que scolaires et toutes impositions

fonciŁres auxqueiles peut ou pourra Œtre assujetti ledit immeuble

compter du avril couant 1949

En fait lappelant fut la signature du contrat remboursØ

du douziŁme des taxes payØes par lui pour lexercice corn

mençant le ler mai 1948 et se terminant le 30 avril 1949

De cet ajustement les parties parurent satisfaites et rien

ne se produisit jusquau 1er octobre 1949 alors que lappelant

reçut de la cite un compte de taxes sØlevant là somme de

$7803.60 Le paiement de cette taxe fonciŁre Øtait exigØ

des contribuables en vertu dun rŁglement adoptØ par la

cite le 14 mars 1949par consequent ntØrieurernent la

ventedØcrØtant quune contribution fonciŁre gØnØrale

reprØsentant un dollar et trente-trois cents et demi pour

chaque cent dollars de là valeur des immeubles imposablØs

telle quo portØe au role dØvaluation Øtait imposØe et devait

ŒtreprØlevØe pour lannØe commençant le 1er mai 1949 et se

terminant le 30 avril 1950 et statuant de plus que cette

contribution fonciŁre constituait une charge grevant ks

immeubles imposes et en rendant le propriØtaire person
nellement responsable Sur reception de ce compte

lappelant invoqua là clause prØcitØe du contrat refusa de

payer chercha ensuite mais vainement faire acquitter ces

taxes par lintimØe et dut Øventuellement pour Øviter

dŒtrepoursuivi par là cite se rØsoudre en faire lui-mŒme

le paiement

Cest alors que sappuyant toujours et uniquement sur

là clause prØcitØe du contrat ii Se retourna contre lintimØe

pour lui rØclamer par petition de droit le remboursement

de cette somme payee par lui la cite En defense la

Couronne plaida navoir jamais assume ou reconnu lobliga

tion de payer cette taxe ni autorisØ l.ppelant ce faire et

quau surplus limmeuble Øtant devenu sa propriØtØ pour
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Œtre occupØ par ses services nØtait pas soumis la contribu- 1G55

tion foneiŁre imposØe en vertu du rŁglement Le Juge dc CHARPEN

premiere instance dØcida que cette obligation apparaissant
TIER

au contrat Øtait dans ses termes limitØe au paiement des THE QUEEN

taxes dont en fait lappelant avait ØtØ remboursØ lors du Fauteux

contrat et pour cette raison qui Øtait decisive la petition de

droit fut renvoyØe avec dØpens Doii lappel cette Cour

En tout respect je ne puis me rendre linterprØtation

donnØe par le Juge de premiere instance La clause prØcitØe

impose lacheteur lobligation de prendre sa charge

le paiement de toutes impositions fonciŁres auxquelles

limmeublevendu Øtait assujetti le ier avril 1949 ou pouva.it

le devenir subsØquemment Ajoutons incidemment que

cette date du avril sexplique assez bien du fait quavant

de faire lacquisition de cet immeuble lintimØe loccupait

dØjà et que ce nest que jusquà cette date du 1er que

le vendeur exigea du 1oyer de la Couronne ainsi quil appert

aux annexes du contrat Le procureur de lintimØe

dailleurs concØdØ laudition quil ne pouvait concourir

dans linterprØtation apparaissant au jugement quo et

sur cette base le supporter

Ceci toutefois ne dispose pas de lappel la Couronne

ayant plaidØ navoir jamais assume le paiement de cette

taxe plaidoyer quil faut examiner Ia lumiŁre des termes

de larrŒtØ ministØrielC.P 1790 autorisant lachat de cet

immeuble et dont copie signØe et pa.raphØe par les parties

et le notaire est annexØe la minute du contrat Suivant

ce dØcret ministØriel le Ministre des Travaux Publics est

autorisØ payer le prix dachat mentionnØ together with

such amount as may be legally due by the Crown in respect

of taxes or other adjustments Ainsi devient-il mani
feste quo 1obligation que la Couronne consenti dassumer

relativement aux taxes nest pas tel quapparaissant au

contrat dc payer les taxes tant municipales ciue scolaires

et toutes impositions fonciŁres auxquelles peut ou pourra
Œtreassujetti ledit immeuble compter du avril courant

1949 mais de payer sil en Øtait loccasion des ajuste

ments quil avait faire lors du contrat toutmontant de

taxes lØgalement dfl par la Couronne Au moment oü

devaient se faire ces ajustements prØvus dans larrŒtØminis

tØriel les taxes que la Couronne Øtait susceptible de lØgale

ment devoir pouvaient Œtre celles imposØes relativement
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1955 lusage des services municipaux telle la taxe deau dont

CHARPEN- la Couronne est responsable ainsi quil ØtØ dØcidØ dans
TmR

Minister of Justice for Canada City of Levis ou
THE QUEEN

encore des taxes qui ne lui sont pas imposables raison des

Fauteux
dispositions de larticle 125 de lActe de lAmØriqueBritan

nique du Nord mais que par convention avec 1appeiant

la Couronne aurait pu dans lexercice de Ia prerogative

royale convenir lui payer ou lui rembourser Or les parties

sont daccord que les taxes qui font lobjet du present litige

ne sont paz imposØes pour lusage des services municipaux

et lunique convention invoquØe par lappelant suivant

laquelle la Couronne aurait consenti de les payer est

prØcisØment celle qui a-it lobjet du present litige laquelle

en ce qui concerne lobligation de la Couronne payer les

taxes va au-delà des -termes du consentement donnØ par elle

dans larrŒtØ ministØriela.utorisant cette -convention la

vØritØ et au moment du contrat ces taxes imposØes pour

une annØe fiscale qui nØtait paz encore commencØe

nØtaient dues par personne Mais dit lappelant suivant

ie mand-at donnØ par le Ministre des Travaux Publics son

reprØsentant lacte Roland Simaid mandat dont copie

est annexØe lacte de vente aprŁs avoir ØtØ signØe et

paraphØe par les parties et le notaire le Ministre ratiflØ

d.avance et sest engage ratifier les actes de son manda

taire Cette clause du mandat se lit comme suit
Hereby ratifying and agreeing to natify all that my said attorney may

lawfully do in the premises

Ii est evident pour les raisonsci-dessus que Simard ne

pouvait en droit donner cette clause du contrat lassenti

ment quil donnØ en fait et que le Ministre lui-mŒme ne

pouvait paz plus quil nentendait dans ces termes du

mandat ra.tifier ou sengager ratifier lobligation de faire

un paiement que larrŒtØrninistØri-el nautorisait pas Aussi

bien cet argument doit-il Œtre ØcartØ

Etant dopinion que les taxes -dont lappelant demande

le remboursement ne sont pas de celles que la Couronne

avait consenti payer il en rØsulte que le recours de
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l.appelasnt ne peut Œtre maintenu sur lunique base sur

laquelle ii se fonde i.e la convention du 27 avril 1949 CHARPEN
TIER

Je renverrais lappel avec dØpens
THE QUEEN

Appeal dismissed with costs Fauteux

Solicitor for the appellant Rene Reeves

Solicitor for the respondent Paul Dalme


